
  
 

 

TERMES DE RÉFÉRENCE POUR SYSTÉMATISATION ET ADAPTATION DE FICHES 
THEMATIQUES PORTANT SUR DES BONNES PRATIQUES EN TERMES D’ADAPTATION 
CLIMATIQUE URBAINE AU MAGHREB 

 

Code budget : EEP001 

Projet : EViMACC 

Rubrique d’imputation : 2.1 

Introduction 

L'Association MedCités/MedCities est une association de villes, siégeant à Barcelone, consacrée 
au développement urbain durable en Méditerranée. Elle est constituée par 91 communes et 
unions de villes de dix-sept états différents et met en œuvre des projets dans les domaines de 
la planification stratégique urbaine, des services urbains et de l'environnement, du 
développement social et économique local, ainsi que des activités de formation, d'aide 
technique et de capitalisation des bonnes pratiques. Le réseau a été créé en 1991 et, depuis lors, 
il a mené des dizaines de projets au sein des villes méditerranéennes.  

Dans le cadre du projet régional « Adaptation urbaine au changement climatique au Maghreb, 
mandaté par le Ministère fédéral de la Coopération économique et du Développement (BMZ) 
et mis en œuvre par la Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH, 
EViMACC vise à capitaliser et à diffuser des solutions pratiques d’adaptation au changement 
climatique au Maghreb, y compris de solutions basées sur la nature et à favoriser l’échange de 
connaissances entre villes. 

De nos jours, la région méditerranéenne est l’un des écosystèmes les plus vulnérables de la 
planète en raison des graves impacts du changement climatique, qui affectent la richesse et la 
durabilité de son équilibre environnemental. Les territoires méditerranéens doivent se préparer 
à être plus performants, voire autosuffisants, dans la production et l’utilisation des ressources 
énergétiques élémentaires et à faire face aux conséquences du changement climatique telles 
que les inondations et l’érosion, en particulier dans les zones côtières, ainsi que l’augmentation 
de la fréquence des phénomènes climatiques extrêmes. 

Les municipalités et les gouvernements locaux méditerranéens sont en première ligne pour 
gérer les conséquences à court et à long terme du changement climatique. C’est pourquoi le 
projet EViMACC vise à les équiper et à les former à l’élaboration de stratégies d’adaptation au 
changement climatique, ainsi qu’à la conception et à la mise en œuvre de mesures concrètes 
qui rendront la transition et l’adaptation opérationnelles. 

Pour atteindre cet objectif, EViMACC déploiera une approche en trois volets : 

1. Analyse et diffusion des bonnes pratiques : 20 fiches de bonnes pratiques issues 
d’expériences régionales antérieures seront analysées et systématisées sous forme de 
fiches synthétiques qui seront classées par domaines thématiques, diffusées et mises à 
la disposition des autorités locales via des plateformes en ligne (par exemple MedUrban 
Tools) ; 

2. Partage des connaissances et capitalisation de l’expertise : des groupes de travail 
thématiques hybrides et des forums nationaux seront créés pour permettre aux villes 
participantes de trouver des synergies, de participer à des processus d’évaluation entre 
pairs et d’échanger savoirs et bonnes pratiques concernant la conception et la mise en 
œuvre de mesures et les principaux obstacles à l’élaboration de plans d’adaptation ; 



  
 

 

3. Recueil de recommandations en matière de politiques publiques : par le biais des 
groupes de travail, le projet identifiera des conseils en matière de politiques publiques 
qui reflètent les principaux obstacles à la mise en œuvre de mesures et de plans 
d’adaptation au niveau de la ville, et les rassemblera pour les diffuser. Suite à ce travail, 
une dizaine de nouvelles fiches de bonnes pratiques seront produites afin de compléter 
et d’enrichir la base de connaissances existante. 

Cette mission porte sur le premier volet du projet (1), l’analyse et la diffusion de bonnes 
pratiques. 

1. Objectif 

L’objectif principal de la mission est de systématiser et adapter des fiches thématiques portant 
sur des bonnes pratiques en termes d’adaptation climatique urbaine au Maghreb. 

2. Portée des services 

La portée et les caractéristiques des services sont les suivantes : 

I) Description des objectifs et tâches 

a) Revue et harmonisation des fiches existantes : Produire un ensemble cohérent, 
harmonisé et lisible de fiches utiles pour les décideurs, urbanistes et acteurs territoriaux 
des trois pays ciblés. Pour ceci, l’expert.e devra revoir, adapter et harmoniser une 
trentaine (≈30) de fiches existantes portant sur des thématiques liées à l’adaptation 
climatique urbaine dans les trois pays ciblés. Ces fiches, initialement produites dans le 
format de fiches de la GIZ, seront reformulées et restructurées selon le modèle simplifié 
MUT (MedUrban Tools). Ce travail contribuera à obtenir un livrable final clair, lisible et 
utile pour des décideurs, urbanistes et acteurs territoriaux, qui sera partagé en ligne sur 
la plateforme de MedCités MedUrban Tools. 

• Prendre connaissance d’une trentaine de fiches sources fournies par l’équipe projet ; 

• Participer à une réunion de cadrage avec l’équipe pour comprendre les enjeux du 
service et le format cible ; 

• Adapter chaque fiche au nouveau format fourni, en : 

o Reformulant les contenus dans un langage clair, synthétique et orienté vers 
l’action ; 

o Valorisant les éléments transférables ou inspirants (méthodes, outils, 
partenariats, impacts, etc.) ; 

o Assurant la cohérence globale entre les fiches produites (ton, structure, niveau 
de détail) ; 

• Proposer une classification ou typologie sommaire des fiches (par thème, échelle 
territoriale, type d’acteur, etc.) ; 

• Remettre les fiches finalisées et validées en format Word ; 

b) Production d’un document de systématisation des fiches : Systématiser les 
informations issues de ces fiches dans un outil de capitalisation (tableau Excel) 
permettant de faciliter l’analyse, la comparaison et la diffusion des bonnes pratiques en 
adaptation urbaine. 

 

https://medurbantools.com/cases/


  
 

 

• Concevoir une méthodologie claire et reproductible pour extraire, classer et organiser 
les informations contenues dans les fiches. 

• Définir les catégories, indicateurs et critères d’analyse (par exemple : type de mesure, 
échelle territoriale, coûts, bénéfices, transférabilité, impacts, etc.). 

• Appliquer cette méthodologie à l’ensemble des fiches afin de produire un outil de 
capitalisation (au format Excel ou autre, qui doit être validé au préalable), inspiré du 
modèle fourni. 

• Identifier les données manquantes dans certaines fiches (ex. : coûts, résultats 
mesurables, partenaires, durée de mise en œuvre, sources de financement, etc.). 

• Mener un travail de recherche documentaire complémentaire (entretiens avec des 
expert.e.s, sources institutionnelles, rapports de projets, publications, bases de 
données, etc.) pour compléter ces informations (si existantes). 

• Remettre le tableau de systématisation finalisées et validées en format Excel ou autre, 
qui doit être validé au préalable. 

II) Livrables attendus : 

• Note méthodologique (5-10 pages) décrivant la méthodologie employée pour les deux 
tâches. 

• Version finale des fiches reformulées et harmonisées au format MedUrban Tools (MUT), 
qui doivent être livrées au format .docx. 

• Version finale du document de systématisation des fiches, qui devra être livré selon 
format accordé au préalable. 

III) Langue de travail 

La langue de travail principale de la mission sera le français. La maîtrise de la langue arabe est 
requise. La maîtrise de l’anglais sera un atout.  

IV) Profil recherché 

Nous recherchons un·e expert·e en urbanisme, aménagement du territoire ou adaptation 
climatique urbaine, avec les qualifications suivantes : 

• Expérience confirmée (3 ans minimum) dans les politiques d’adaptation au changement 
climatique, en particulier dans les contextes urbains ; 

• Connaissance des dynamiques territoriales au Maghreb (Maroc, Algérie, Tunisie) 
appréciée ; 

• Expérience en capitalisation, rédaction ou reformulation de fiches de bonnes pratiques 
ou documents techniques ; 

• Excellentes capacités de synthèse, rédaction et vulgarisation technique ; 

• Autonomie, rigueur et sens de la structuration éditoriale. 

3. Typologie du service, durée et lieu d'exécution 

Ces termes de référence et la proposition gagnante définiront les conditions de la prestation en 
tant que contrat de prestation de services à partir de la notification d'engagement jusqu'au 31 
décembre 2026. Le service sera prêté à partir du lieu de travail du fournisseur des services. 



  
 

 

Le service sera régi par la législation catalane, la législation espagnole et les cours et tribunaux 
de Barcelone. 

4. Budget de base du service 

Le budget maximum de la prestation demandée est de 6611,57 € (toutes taxes comprises). Si 
l'adjudicataire à son domicile fiscal en Espagne, le montant maximum sera de 8000€, TVA 
comprise en vigueur à la date de publication de ces termes et conditions de référence, et qui est 
de 21 %. 

Toute offre d'un montant supérieur à ce budget sera refusée. 

Le budget doit inclure tous les frais que l'adjudicataire doit engager pour le bon 
accomplissement des prestations sollicitées comme, à titre général, les frais financiers, 
d'assurances, les transports et déplacements, les honoraires du personnel à sa charge, les frais 
de vérification et la prestation. 

5. Prix du contrat et conditions économiques 

Les coordonnées administratives de l'organe adjudicateur sont : 

ASSOCIATION MEDCITIES ET/OU MEDCITÉS 

C / 62, 16-18, EDIFICI B, ZONA FRANCA 

08040 BARCELONA – CATALOGNE - ESPAGNE 

VAT : ESG66401258 

Le prix du contrat est celui qui est défini à l'adjudication, conformément à l'offre présentée. 

2 factures doivent être présentées avec le détail suivant : 

- 50 % du montant à la validation de la note méthodologique et l’adaptation des 
premières 20 fiches. 

- 50 % du montant à la validation des dernières fiches et du tableau de systématisation. 

L’offre et les factures doivent contenir au moins les informations suivantes : 

- Nom fiscale complète et adresse fiscale complète du fournisseur 

- Numéro d'identification fiscale du fournisseur 

- Données complètes de MedCités 

- Numéro de l’offre/facture 

- Date de l’offre/facture 

- Code budget et nom du projet indiqués dans l'en-tête de ce document 

- Description des services à fournir/fournis 

- Détail du montant des produits et des taxes (le cas échéant) 

Le délai de paiement de la facture sera le suivant : virement bancaire environ 30 jours après la 
date de la facture (les coordonnées bancaires sont requises) et toujours après un rapport interne 
favorable émis par le Secrétariat général de MedCités à la fin de chaque phase. 

Les prestataires de services devront assumer directement les impôts locaux et nationaux 
s'appliquant, sauf s'ils possèdent leur domicile fiscal en Espagne. Dans ce cas, la législation fiscale 
espagnole en vigueur en matière d'impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPF) 
s'appliquera. 



  
 

 

Les factures doivent être envoyées soit par la poste aux bureaux du Secrétariat général de 
MedCities ou, si elles sont au format numérique, à contact@medcities.org. 

Les commissions bancaires provenant du paiement des factures seront prises en charge à parts 
égales (SHA selon la codification bancaire). 

MedCités peut exiger au prestataire de services retenu toute l'information nécessaire quant à 
ses obligations en matière de paiement de ses cotisations à la Sécurité Sociale ou de ses impôts 
à l'administration fiscale. 

Les prestataires hors UE seront tenus de présenter une attestation de résidence fiscale dans les 
7 jours calendaires suivant l'attribution du service. Si le document susmentionné n'a pas été 
fourni à MedCités dans les 7 jours, le contrat peut être résilié. 

6. Conditions de participation 

Toutes les personnes physiques ou morales ayant la pleine capacité d'agir, ne faisant l'objet 
d'aucune interdiction de prestation de services, et pouvant démontrer leur solvabilité technique 
et leur expérience professionnelle peuvent proposer leurs services. 

7. Clause de confidentialité 

L'information à laquelle le prestataire de services retenu aura accès pour accomplir l'objectif de 
ce contrat doit être de nature confidentielle et elle ne peut être utilisée pour toute autre activité 
que celle prévue dans le présent contrat. Si une utilisation particulière de l'information génère 
des doutes quant au respect de cette clause de confidentialité, le prestataire de services retenu 
doit demander, dans tous les cas, le consentement de MedCités. 

8. Paternité et propriété des travaux 

La propriété et la paternité des travaux du service reviendront à MedCités. Toute utilisation ou 
mention dans des publications, articles, interviews, conférences, etc., dans n'importe quelle 
langue, doit faire l'objet d'une autorisation expresse de MedCités en sa qualité de propriétaire. 

9. Résiliation du service 

Le service pourra être résilié par l'une des parties pour toute raison objective avant la date 
stipulée au point 3 des présents termes et conditions de référence, avec un préavis d'un mois 
ou pour le motif décrit au dernier alinéa du point 4 des présents termes de référence. 

10. Présentation de l'offre 

L’offre doit être présentée à l'adresse électronique : contact@medcities.org.  

- Délai de présentation des offres : 18 jours ouvrables à partir de la date de ces termes et 
conditions de référence. 

- Indiquer dans l'objet du courriel "Offre pour le service Systématisation et adaptation 
de fiches thématiques portant sur des bonnes pratiques en termes d’adaptation 
climatique urbaine au Maghreb". 

L'offre doit inclure l'ensemble des services et des conditions décrites aux points précédents. 
Indépendamment de la possibilité pour le candidat de joindre à son offre toute l'information 
complémentaire qu'il peut juger utile, cette information doit obligatoirement contenir la 
documentation suivante : 

o L'offre détaillée des services. 



  
 

 

o La proposition économique : les candidats devront présenter une proposition 

économique en euros signée par eux-mêmes ou par leurs représentants. Les prix 

mentionnés devront inclure tout type d'impôt, de taxe ou prélèvement fiscal d'ordre 

européen, national, régional ou local, comme indiqué aux points 5 et 6 des présents 

termes et conditions de référence. 

o Le CV du professionnel ou de l'entreprise et de l'équipe de travail, en indiquant des 

exemples de travaux similaires les plus significatifs déjà effectués et, le cas échéant, 

expérience internationale. 

Dans le cas où des informations supplémentaires seraient nécessaires pour présenter l'offre, 
nous vous invitons à contacter MedCities en écrivant à l'adresse email contact@medcities.org. 
Seules les questions écrites sur les clarifications de la présentation des offres recevront une 
réponse. 

MedCities peut demander des informations supplémentaires concernant la proposition si elle le 
juge approprié. Si tel est le cas, les propositions qui nécessitent des éclaircissements doivent 
recevoir une réponse dans un délai raisonnable établi par l'équipe d'évaluation. 

11. Critères d'évaluation 

L’offre la plus avantageuse devra être déterminée en tenant compte du rapport coût-efficience 
de l'ensemble de la proposition. L'évaluation pourra tenir compte du rapport qualité-prix. 

MedCités garantira l'égalité dans le traitement des personnes/entreprises candidates, et elle 
maintiendra les offres confidentielles. 

L'identité de la personne/entreprise adjudicataire sera annoncée dans un délai de 5 jours 
ouvrables à partir de la date limite de présentation des offres. 

 

Barcelone, 11 décembre 2025 

 

Josep Canals-Molina 

Secrétaire général 

 


